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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-488-INDJVISIONSCHUVER Date: 17/10/2023 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 

Loi 96-1107 du 18 décembre 1996 et décret n
° 

97-532 du 23 mai 1997 

N
° 

de dossier : 

2023-488-INDIVISION* 

Date de commande : 17/10/2023 

Date de visite : 17/10/2023 

1 - Désignation du bien à mesurer 

Adresse: 2 AVENUE DE ROLLON 14800 TOUQUES 

Nature du bien : Appartement Etage : 1er Etage 

Lot(s): 533 / 502 / 449 Date de construction : 1981 

2 - Le propriétaire/bailleur du 

bien Nom, prénom : INDIVISION**
Adresse: 2 AVENUE DE ROLLON 
Code Postal : 14800 TOUQUES 

3 - Description du bien mesuré 

Pièce désignation Superficie carrez (en m2)

Entrée 
Salle de bains + WC 
Cuisine 
Séjour/ Chambre 

4 - Superficie privative totale du lot : 30.27 m2
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VILLE de TOUQUES 
Sise DE ROLLON 14800 TOUQUES 

Lot(s) N ° 533 / 502 / 449 
Superficie : 30.27 m2 

PLANDEDISTRIBUTIONDEPIECES 
Non cotés et non contractuel 

Séjom / Chambre Cuisine 
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Rapport n° : 2023-488-INDIVISION ** Date : 17 / l 0/2023 

RAPPORT DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
D'IMMEUBLE(S) A USAGE D'HABITATION 

La présente mission consiste à établir un Etat des Installations électriques à usage domestique conformément à la 
législation en vigueur: 

Article L 134-7 et R 134-10 à R134-13 du code de la construction et de l'habitation. Décret n° 2008-384 du 22 avril 2008 
relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. Loi 11° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 (Article 
3-3). Décret 2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en 
location. Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation 
intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. Norme ou spécification technique utilisée : NF C16- 
600, de juillet 2017.

=> Nous ne retenons de cette norme que les points n'entrant pas en contradiction avec l'arrêté du 28 septembre 2017, dont 
notamment les numéros d'article et les libellés d'anomalie (non définis dans l'arrêté), ainsi que les adéquations non précisées 
dans l'arrêté 

N° de dossier : Photo générale (le cas échéant) Date de création : 17/10/2023 
Date de visite : 17/10/2023 2023-488-

INDIVISION ** Limites de validité vente: 16/10/2026 
Limites de validité location : 16/10/2029 

1 - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du ou des immeubles bâtis 
Département: 14800 - Commune: TOUQUES 
Type d'immeuble : 2ème Etage 
Adresse (et lieudit): 2 AVENUE DE ROLLON 
Référence(s) cadastrale(s) : Non communiquée(s) 
Etage : 2ème Etage - N° de porte - Numéro fiscal (si connu) : Non communiqué 
Désignation et situation des lot(s) de (co)propriété : 533 - Numéro fiscal (si connu): Non communiqué 

Date ou année de construction: 1981 - Date ou année de l'installation: Plus de quinze ans 
Distributeur d'électricité : ENEDIS 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Local 1 Justification 
- 1 -

2 - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre 
Nom, prénom : INDIVISION ** 
Adresse: 2 AVENUE DE ROLLON 14800 TOUQUES 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Nom, prénom : INDIVISION * 
Adresse : 2 AVENUE DE ROLLON 14800 TOUQUES 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire autre (préciser) 

3 - Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 
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Identité de l'opérateur : 
Nom et prénom : LE BRUN Edward 
Dont les compétences sont certifiées par Abcidia numéro de certificat de compétence (avec date de délivrance du 
et jusqu'au): 19-1537 22/07/2024 
Nom et raison sociale de l'entreprise : PMD 
Adresse de l'entreprise: 81, AVENUE JF KENNEDY 14360 TROUVILLE SUR MER 
N° SIRET: 
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ 87 RUE DE RICHELIEU PARIS 2 
N° de oolice et date de validité : 60885903 

4 - Rappel des limites du champs de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à 
l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils Sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
encourant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la lonaueur des circuits ; 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants 
□ 1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité
□ 2 - Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre.
□ 3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
□ 4 - La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant
une douche ou une baignoire.
0 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs
□ 6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Installations particulières : 
□ P1, P2. Appareil d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
inversement.
□ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires 
□ IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité.
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La conclusion fait état de 1 'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. 

Anomalies 
□ L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie
0 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers
qu'elle(s) présente(nt).

Détail des anomalies identifiées et installations particulières 

Libellé des mesures 
N° article Libellé et localisation (*) des anomalies N° article (2) compeusatofres (3) correctement 

(1) mises en œuvre 
B7.Ja L'enveloppe d'au moins un matériel est 

manquante ou détériorée. 
Défaut de caootage

B7.3d L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue 

sous tension accessible. 
Dominos aooarents 

' .  

(1) Référence des anomalies scion la uorme ou la spéc1ficat1on technique ut1hséc. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(3) Uue mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d'article et le libellé de la mesure 
compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 
* Ave11issemcnt: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une
anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. En cas de
présence d'anomalies identifiées, consulter, dans les meilleurs délais, un installateur électricien qualifié. 

Détail des informations complémentaires 

N° article (1) Libellé des informations 
B11.a3 Il n'v a aucun disoositif différentiel à haute sensibilité < ou éqal 30 mA. 
B 11.b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de tvoe à obturateur. 
B11.c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
(1) Référence des informations complémentaires selon la nonne ou la spécification technique utilisée 

N° article<1J 

Aucun 

6 -Avertissement particulier 

Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés 
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Autres constatations diverses 

N° article(1) Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations 
diverses 

E.1 d - installation de mise à la terre située dans les
parties communes de l'immeuble collectif

d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, 
borne ou barrette principale de terre, liaison 

équipotentielle principale, conducteur principal de 
protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) 

de terre situées en parties communes de 
l'immeuble d'habitation) : existence et 

caractéristiaues 
(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée

7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

Les risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. Ne 
vous fiez pas à une installation électrique qui fonctionne. L'usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre votre 
installation dangereuse. Les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une installation en 
conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques. 
Voici quelques règles (non exhaustives) à respecter: 

faite lever les anomalies, indiquées dans ce rapport, par un professionnel qualifié, dans le cadre d'une mise en 
sécurité de l'installation 

ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(même pour changer une ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement, 

faire changer immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, interrupteur, fil 
dénudé), 

ne pas percer un mur sans vous assurer de l'absence de conducteurs électriques encastrés, 

respecter, le cas échéant, le calibre des fusibles pour tout changement (et n'utiliser que des fusibles conformes à la 
réglementation), 

ne toucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou les pieds dans l'eau, 

ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, notamment pour les débrancher 

limiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises multiples, 

manœuvrer régulièrement le cas échéant les boutons test de vos disjoncteurs différentiels, 

faites entretenir régulièrement votre installation par un électricien qualifié. 

Lorsqu'une personne est électrisée, couper le courant au disjoncteur, éloigner la personne électrisée inconsciente de la 
source électrique à l'aide d'un objet non conducteur (bois très sec, plastique), en s'isolant soi-même pour ne pas courir le 
risque de l'électrocution en chaîne et appeler les secours. 
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Validation 

Le diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'installation. Notre visite porte sur les parties 
de l'installation visibles et accessibles. 
En cas de présence d'anomalies, nous vous recommandons de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur 
électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité 
d'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la 
conformité de l'installation. 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le: 17/10/2023 

Signature de l'opérateur (et cachet de l'entreprise) 

Etat rédigé à TROUVILLE SUR MER, le 17/10/2023 

RCS Lisieux : 880 179 528 

Nom et prénom de l'opérateur : LE BRUN Edward 

8 - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Appareil général de commande et de protection (1<1> / B1<2>):

cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'inte,rnmpre, en cas d'urgence, en un lieu unique, comm et accessible, la totalité 
de la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction 
de coupure en cas de danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation (2<1> / B2<2l) :

ce dispositif penne! de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre (2<1> / B3<2>) :

ces éléments penncttent, lors d'un défaut d'isolement snr un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités (J{ll / B4<2l):

les disjoncteurs divisionnaü-es ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, pennettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. L'absence de ces dispositifs de protection ou 
leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche (4<1> / Bs<2>)

elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.Son absence privilégie, en 
cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche (4<1l - B6<2l):

les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait 
de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de ceUes-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct (s<•J - B7<2>):

les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes 
de connexion non !)lacées dans une boîte éouioée d'un couvercle matériels électriques cassés ... ) nrésentent d'imnortants risaues 
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d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage (6<1> - ns<2>)

ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension 
ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très 
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives (Pl, p2<1> - n9<2>):

lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine (P3<1l - BI0<2l) :

les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de 
limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou 
immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'w1e électrocution. 

Informations complémentaires (1c< 1 > - B 11<2>) ::

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 

l'objectif est d'assw·er rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de 
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, 1 'impntdencc ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique, etc.) des mesures 
classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs: 

l'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : 

la présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

(/) Référence des a110111a/ies, installations particulières et il1for11101ions co111plé111e11ttiires selon/ 'a/'l'été du 28/09/2017 
(2) Correspondance des anonwlies el infor111t11ions complémentaires selon la norme FD C 16-600 

Photos 

Photo 1 Photo 2 

Défaut de capotage + dominos apparents 
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Certificat de corn 1étcnce 

La certification de compétence de personnes physiques 
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à 

LE BRUN Edward 

sous le numéro 19-1537 

Celle certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes : 

Amiante, .. ,.,...,. Prise d'effet: 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
An,UO du 2S Juilet2016dMinlswnl los Crilêtet de c�ti.r.ca!J0/1 dHCOff'Çoëlf:MUdff �llOMM J)hyslqucsop4ralwr, dO rtpôl� etdeditgt\Ollic 
ani.Jn:O d� IOS ln\m6\lblts bltl, tl k.s c:ntàt'e-s d'ac.u�b:.-on dH Ofg3rul'ntt dft «-M!C-a!len.. 

Prise d'effet : 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
AJ1êto du 16 oc\Obfe 2006 d.HiNuoot let u,tèfu do œrliflalbon dos tonl!êtenee, des por..OMM J)hysl.quu 1h\J.Ml IO dbgt)os& do pc,,om1anc.e 
onc,Q4!tlquo -,, les t(ltèfts d'MXti!ôttallon �, organismes do œn.if.::ation. mod.f'i,1 par rQl'rétb du 13 dt«tnbt'o 2011 

Gaz Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
Am�tb du 6 a,•fl'i 2007 doéi1n1Ssilnt lei attll1cu. de ccni!ca!loo c:es compe�nc.es du pe150MC!s ph�s rt.abanl ri11oa1 de rl'lslab!Kln lnt6rlcure do 
guet lucritbfesd':1cc16d.ti:ulondos Ol'g:IMllies d.eert&;û,n, moditld pa, r.ll1è161'u 15�mbl'o 2011. 

CREP Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
Atf6� du 21 t'I0\�/0 2006 dll:fR,sanl les Clfflff do C�Rlfk.lliOO dol C(l�tances dos 1)«$0M0$ physiques �!CUIS dol cons tait do ntq\M 
o'or.ooslton 111'.J plomb co �He, pa,.11 ,�;>lli<!t dos d,�Çots pbnb dans. les �bles dhabilllilion et les cn16n1s d'occrè<htatien dos o,g�1n»s do 
ce11,ficat10n 1noci.M p� ram�!bdli 7 décenibfe 2011 

Termites Prise d'effet: 14/06/2019 Validité: 13/06/2024 
Métropole 
Zone d'intervention : France métropolitaine 
An6tlt du 30 oclOOlo 2006 dètlriuan1 IH 01t�11'!c do un.flt-atkln des c..ompti.tncos oes pe11.0nnos ph'fllques 1hUan1 r�li'lt toblif .li 1:. p,6scnco do 
lo«nÏtH dans lo WhmMlCIIH u(«o• cfX(r6ditatlon deso,92rtNMS ùe ODl!Jfiat.lon, ,nocs,116 pa, rao6lb dlJ 7 dkcwnblo 2011 

Eloctrlclté Prise d'effet: 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
lv16:li du 8 )J�t 2006 d{i!vib�I ie, rntt1t1 do œrufJCaflon des conlp!tcncu des pcusomos physqJcs r6absant l'étal do linnallllitlon ont6rieu10 
o't-t«ln016 l!l lel uitMH d'K:Ctèd>�t!Otl ckt!I. Ol'gan!stnN dOCCftl�doo. mOdlk) 1)111 ra11bl6d1J 10 d.kemblo 2009 

Vironlquo, DEL MAY 
G�r:I �\redu certifiés 

,. A • 
.,. 

2::; ,. 
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OIAGNOSTfCS 

Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 
14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n°: 2023-488-INDIVISION** Date: l 7/10/2023 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Déclaration sur l'honneur - R271-3 CCH Je soussigné, LE BRUN Edward, opérateur en diagnostics 
immobiliers au sein de la société Patrice MARAIS diagnostics exerçant conformément à l'application de 
l'article L271-6 du Code de la Construction et de !'Habitation, atteste sur l'honneur que: 

La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité ; Je dispose des compétences 
requises pour effectuer les diagnostics réglementaires suivants ainsi qu'en attestent mes certifications 
de compétences 
AMIANTE 
OPE 
ELECTRICITE 
GAZ 
CREP 

Par abcidia certifications, accrédité par le COFRAC sous le n• 19-1537 Routes de Limours 78470 SAINT 
REMY LES CHEVREUSES 

Je dispose des moyens appropriés requis par les textes réglementaires □

Ma société a souscrit une assurance, couvrant les éventuelles conséquences qui pourraient résulter de 
mon Intervention, auprès de ALLIANZ sous le n• de police 68885903. Ce contrat est valide du 5/01/2023 
au 4/01/2024. □

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des 
contraintes légales est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction 
constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à Trouville, Le 5/01/2023 

PoJlrke MARA Di'8.<o:li<" 

81, Avenue JF KENNEDY -14360 Trouville-sur-Mer 
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PATRICE MARAIS 
81, Avenue JF KENNEDY 
14360 Trouville-sur-Mer 

DIAGNOSTICS 

Rapport n° 2023-488-INDIVISION** Date 17/10/2023 

Attestation d'Assurance Allianz (@ 

Allianz Responsabilité Civile Professionnelle des Diagnostiqueurs Immobiliers 

La Compagnie Allianz IAR.D., dont le siège social est sis 1, Cours Michelet - CS 30051 -92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX atteste 
que: 

LE BRUN MARAIS DIAGNOSTIC 

81 ave JF KENNEDY 
14360TROUVILLESUR MER 

est titulaire d'une police d'assurance Responsabilité Civile portant les références 60885903, ayant pris effet le 06.01.2020 . 

Ce contrat a pour objet de: 
satisfaire aux obligations édictées par l'ordonnance n• 2005 -655 du 8 juin 2005 et son décret d'application n • 2006 • 1114 du 5 
septembre 2006, codifié aux articles R 271· 1 à R 212-4 et L 271• 4 à L 271•6 du Code de la construction et de rhabita1ion, ainsi 

que ses textes subséquents i 
garantir l'Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu'il peut encourir à l'égard 

d'autrui du fait des ae1lvités, telles que déclarées aux Dispositions Partlculièrl!S, à savoir: 

Diagnostiqueur technique immobilier déclarant effectuer les diagnostics règlementaires suivants: 
• Constat de Risque d'exposition au plomb (CREP) 

• Etat relatif à la présence de termites 
Etal de l'installation intérieure de gaz 
• Elat de l'installation intérieure d'électricilé 

• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
, Etat dl!S risques naturels miniers et technologiques (ERNMT) 
• Document établi à rissue du contrôle des installations d'assainissement non collectif 
• Etat mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
• Information sur la présence d'un risque de présence de mérules 
• loi Carrez 
• Loi Boulin 

• t1a1 parasitaire (vrillelles, lyctus, etc) 
, Diagnostic Technique Amiante (OTA) 
• Contrôle périodique amiante norme NF X46-020 
• Constat de Risque d'exposition au plomb (CREP) 
• Etat relatif à la présence de termites 
• Etat de l'installation intérieure de gaz 
• Etat de l'lnstallalion Intérieure d'électricité 
• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
• Etat des risques naturels miniers et technologiques (ERNMT) 
• Document établi à tissue du contrôle dl!S installations d'assainissement non collectif 
• Etat mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante 

• Information sur la présence d'un risque de présence de mérules 
La présente attestation est valable du 01.01.2023 au 31.12.2023. 

le présent document, établi par Alllanz, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. 

Il ne constitue pas une présomption d'application des garanties et ne peut engager Alllanz au-delà des condl1lons et limites du 
contrat auqutl li se réfère. 

Les exceptions de garanties opposables au souscripteur le sont également aux bénéndaires de l'indemnité (résiliations, nullité, régie 
proponlonnelle, exclusions, déchéances ... ) 

Toute adjonction autr• qu• les cachets •t signature du repré5entant de la 5<>clété est réputée non écrite. 

Fait à Lyon le 22/12/20222 Pour Alllanz 

AIH.snz WtO- Cntrepriif rlgie pu le Cod, dl'S auur.vicei. 
Soclft� anonyme .u uprul d, 991.967.200 euros, Sl,l,g, soci.sl 1. Cou1s J.•'Ch�t CS 30051 -9107fi Pi\llS LA O{ITHSE CIDIJ(: 542 1 10 291 �CS Pir� 

81, Avenue JF KENNEDY -14360 Trouville-sUl'-Mer 
- Tel 06 48 91 32 87 -

Mail patricemaraisdiag@gmail.com 

RCS Lisieux : 880 179 528 
Numéro de dossier : O-Dos - Page 9 sur 9 



.. 

.. 

PATRICE MARAIS 

Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

DII\GNOS1ICS 
14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n•: 2023-488-INDIVISION ** Date: 17/10/2023 

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L'ABSENCE DE MATERIAUX ET PRODUITS 

CONTENANT DE L'AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS 

Art. R 1334-14 à R 1334-29 et R 1337-2 à R 1337-5 du code de la santé publique 
Décret n• 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêtés du 12 décembre 2012 modifié par l'arrêté du 26 juin 2013 - norme NF X 46-

020 du 8 décembre 2008 
LISTES A ET B DE L'ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

N° de dossier 

Renseignements relatifs au bien 

Photo générale (le cas échéant) 

Désignation du diagnostiqueur 

Date d'intervention : 17/10/2023 
17/10/2023 
17/10/2023 

Commanditaire 

Nom - Prénom : INDIVISION 
*

Adresse : 2 AVENUE DE ROLLON 

CP -Ville: 14800 TOUQUES 

N° de commande : 

2023-488-INDIVISION **

Propriétaire 
Nom - Prénom : INDIVISION 
*

Adresse: 2 AVENUE DE ROLLON 

CP - Ville : 14800 TOUQUES 

Lieu d'intervention: 2 AVENUE DE 
ROLLON 14800 TOUQUES 

Nom et Prénom: LE BRUN EDWARD Assurance : ALLIANZ 
N° certificat : 19-1537 N° :60885903 
Le présent rapport est établi par une personne dont les Adresse : 87 RUE DE RICHELIEU 
compétences sont certifiées oar: ABCIDIA CP - Ville : PARIS Il 

Conclusion 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport - il n'a pas été repéré des matériaux et produits contenant de 
l'amiante 

Si certains locaux restent non visités et/ou certaines parties de l'immeuble restent inaccessibles, il conviendra de 
réaliser les investigations complémentaires figurant au paragraphe 1.c. 
Voir Tableau ci-après « résultats détaillés du reoéraqe » et préconisations. 

Ce rapport ne peut être utilisé ou reproduit que dans son intégralité, annexes incluses 

81, Avenue JF KENNEDY - 14360 Trouville-sur-Mel" 
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DIAGNOSTICS 

Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n•: 2023-488-INDIVISION** Date: 17/10/2023 
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b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante
c. Investigations complémentaires à réaliser

3 
3 
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4. LISTE DES LOCAUX VISITES ____________________ 7
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PATRICE MARAIS 
OIAGMOSTICS 

Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n°: 2023-488-INDIVISION** Dale: 17/10/2023 

1. SYNTHESES

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante

Mesures 
obligatoires 

Date de chaque Type de Matériau ou Désignation Etat de associées 
repérage repérage produit conservation (évaluation 

(1) périodique, mesure 
d'empoussièrement, 
ou travaux de retrait 

ou confinement) 
17/10/2023 Sans objet Aucun 

En fonction du résultai de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS: article R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique): 
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l'étal de conservation 2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement 3 = Faire réaliser des 
travaux de retrait ou de confinement. 

Pour information : Liste A mentionnée à l'art. R.1334-20 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 
Flocaaes 
Calorifugeages 
Faux plafonds 

b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante

Date de chaque Type de Matériau ou Désignation Etat de Mesures 
repéraae reoérage produit conservation (1) obliaatoires {2) 

17/10/2023 Sans objet Aucun 

(1) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit :
MND : Matériau non Dégradé 
MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 

(2) Matériaux liste B: l'état de conservation est défini par un résultat« EP, AC1 ou AC2 en application de grilles d'évaluations définies
réglementairement.

EP : Evaluation périodique 
AC 1 : Action corrective de 1er niveau 
AC2 : Action corrective de 2èmo niveau 
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PATRICE MARAIS 
DIAGNOSTICS 

Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-488-INDIVISION** Date: 17/10/2023 

Pour information : Liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER 
1. Parois verlicales intérieures
Murs et cloisons « en dur>> et poteaux (périphériques et
intérieurs). Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et
coffres.

2. Planchers et plafonds
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres
Planchers

3. Conduits, canalisations et éguipements intérieurs
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... )
Clapets et volets coupe-feu
Portes coupe-feu
Vides ordures

4. Eléments extérieurs
Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture
et façade.

c. Investigations complémentaires à réaliser

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie amiante-
ciment) et entourage de poteaux (carton amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloison. 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, fibres-
ciment), bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 

Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l'immeuble restant inaccessibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont 
pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Locaux (1\ 1 Justifications (2\ 1 Préconisations 

Aucun 1 1 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur Identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes ... ) et,
lorsqu'elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé.

2. MISSION

a. Objectif

La prestation a pour objectif de réaliser l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de 
l'établissement du dossier technique amiante ». 

b. Références règlementaires

Pour plus d'informations vous pouvez consulter le site WEB suivant: www.legifrance.gouv.fr 
Décret n° 2010 - 1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l'article L 271-6 du code de la construction et de 
l'habitation, 
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PATRICE MARAIS 
DIAGNOSTICS 

81, Avenue JF KENNEDY 
14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n°: 2023-488-INDIVISION** Date: 17/10/2023

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une 
exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 
opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d'accréditation des 
organismes de certification. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste B contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de 
conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage et 
modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits de la liste B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu 
du rapport de repérage. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 

Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE 
DE L'AMIANTE dans les matériaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé 
publique. 

c. Laboratoire d'analyse

Conformément aux dispositions de l'article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons 
de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par : 

d. Rapports précédents

Les rapports précédents relatifs à l'amiante qui nous ont été remis avant la visite sont : 

Numéro de référence du Date du rapport Nom de la société et Objet du repérage et 
rapport de repérage de l'opérateur de principales conclusions 

repérage 

Aucun 

Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : 
Aucun 

Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l'état. 

Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes : 
Aucune 
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n°: 2023-488-INDIVISION** Date: 17/10/2023 

3. DÉSIGNATION DU ou DES IMMEUBLES BATIS

Description du site 

Propriétaire du ou des bâtiments 

Nom ou raison sociale 

Adresse 

Code Postal 

Ville 

INDIVISION * : 2 

AVENUE DE ROLLON : 

14800 

:TOUQUES 

Périmètre de la prestation 

Dans le cadre de cette mission, l'intervenant a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité. 

Département 

Commune 

Adresse 

Code postal 

Type de bien 

Référence cadastrale 

Lots du bien 

Nombre de niveau(x) 

Nombre de sous-sol 

Année de construction 

: CALVADOS 

: TOUQUES 

: 2 AVENUE DE ROLLON 

: 14800 

: Appartement 

: Non communiquée(s) 

: 533 / 502 / 449 

: 1 

:0 

: 1981 

Personne accompagnant l'opérateur lors de la visite 

Pas d'accompagnateur 

Document(s) remi(s) 

Aucun 
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PATRICE MARAIS 
DIAGNOSTICS 

81, Avenue JF KENNEDY 
14360 Trouvi lie-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-488-INDIVISION** Date: 17/10/2023 

4. LISTE DES LOCAUX VISITES

Pièces Sol Murs Plafond 

Entrée Carrelage Plâtre papier Plâtre peinture 
peint 

Salle de bains + WC Carrelage Plâtre peinture Plâtre peinture 
+ Faïence

Cuisine Carrelage Plâtre peinture Plâtre peinture 
+ Faïence

Séjour/ Chambre Carrelage Toile de verre Plâtre peinture 
peinture 

Cave Béton Béton Flocage (Après 
1997) 

Parkino Béton - Béton 

Autres 

(1) tous les locaux doivent être obligatoirement visités.
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs

absentes, ... ) et, lorsqu'elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé.
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Patrice MARAIS Diagnostics 
81, Avenue JF KENNEDY

14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n° : 2023-488-INDIVISION ** Date: 17/10/2023 

5. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Le résultat de l'analyse des échantillons prélevés ou reconnaissance visuelle fait apparaître 

Parties du 
Désignation 

Composant de 
Numéro de 

la construction 
composant Localisation prélèvement ou Méthode 

vérifié d'identification 

Aucune 

Tous les 
présence de 

locaux visités 
composants Aucune 

Aucun 

contenant de 
prélèvement 

l'amiante 

En application des dispositions de l'article R. 1334-27 

Présence amiante 
Flocages, calorifugeage. faux 

plafonds 

Oui Non 

GrilleN° Résultats (1) 

Non 

(1) En fonction du résultat de la grille flocages. calorifugeage, faux plafonds 
1 = Faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation 2 = Faire réaliser une surveillance du niveau d'empoussièrement 3 = Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement. 
En application de l'article 5 de l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
(2) En fonction du résultat de la grille autres produits et matériaux : 

EP = Evaluation périodique : 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et le cas échéant que leur protection demeure en bon état de conservation 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer) 

AC1 = Action corrective de premier niveau : 

Autres matériaux 

Grille N° Résultats (2) 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer: 
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante: 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que le cas échéant, leur protection demeurent en bon état de conservation. 

AC2 - Action corrective de second niveau : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut ccnsister â adapter; voire 

condamner l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire. afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en ccmpte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone ccncernée; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de conservation. 
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6. SIGNATURES ET INFORMATIONS DIVERSES

Je soussigné, LE BRUN Edward, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par Abcidia pour la 
spécialité: AMIANTE 
Cette information et vérifiable auorès de : Abcidia 102, route de limeurs 784 70 ST REMY- -LES-CH EVRE USE 

Je soussigné, LE BRUN Edward, diagnostiqueur pour l'entreprise PMD dont le siège social est situé à TROUVILLE 
SUR MER. 
Atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271.6 du code de la construction et de 
l'habitation. J'atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l'établissement des constats et 
diagnostics composant le dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
attestation d'assurance. 

Intervenant : LE BRUN Edward 

Fait à : TROUVILLE SUR MER 

Le: 17/10/2023 

RCS LiHÎ!i!UX: 880 179 528 

Pièces jointes (le cas échéant) 
- Eléments d'informations
- Croquis
- Grilles d'évaluation
- Photos (le cas échéant)
- Attestation d'assurance
- Attestation de compétence
- Accusé de réception à nous retourner signé

81, Avenue JF KENNEDY 14360 - Trouville-sm.·-Mer 
- Tel 06 48 91 32 87 -

Mail patricemaraisdiag@gmail.com 
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14360 Trouville-sur-Mer 

Rapport n°: 2023-488-INDIVISION ** Date: 17/10/2023 

7. ELEMENTS D'INFORMATIONS

Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de la Santé Publique. 
Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R. 1334-20 du code de la Santé Publique selon les 
modalités suivantes 
1 • L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectuée 
dans un délai maximal de trois ans à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 
dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 
La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception ; 
2° La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25 du code de la santé 
publique dans un délai de trois mois à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures 
d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ; 
3° Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29 
du code de la santé publique. 

Liste B : Alinéas 1 ° et 2° A de l'article R. 1334-29-7 du code de la Santé Publique. 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques 
liées à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du 
risque d'exposition à l'amiante. Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conse,vation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de limiter 
autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel 
aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les 
déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez vous auprès de votre mairie ou 
de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » 
gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org 
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8. SCHÉMA DE LOCALISATION

Séjour/ Chambre Cuisine 

Salle de bains + WC Entrée 

1
� 
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9. GRILLES D'ÉVALUATION
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Annexe : photos(s) 
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Rapport n•: 2023-488-INDIVISION** Date: 17/10/2023 

r , 

10. CERTIFICAT DE COMPETENCE

La certification de compétence de personnes physiques 
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à 

LE BRUN Edward 

sous le numéro 19-1537 

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes : 

Amiante ...,,..,.,"°" Prise d'effet: 23/0712019 Validité : 2210712024 
Antlb du 25 )1.1.tel 2016 <HrlnrlunL les aî:«M do cortsric.1tion M• �nets dos pcr11n1C1 pnywque, opllratO\lfs do 1ep6ra90 ot do d1:tgtmtic 
arnlan:a d;ans los Immeubles. b�tl:s Cl ltt crit�,e,s d'"accr�11.1tlon eù!t o,g.aniSmos dd œnif1t.1tio11, 

OPE""""""' Prise d'effet : 23/07/2019 Validité : 22/07/2024 
Att6t6 du 16 octobro 2006 d6f:nl-ssant IM cntbtH de certlfiœtloo des c:ompfleoc:es des pe1soMOs phyl\qU6s rO�sant kt di.li;»nostic de pe.fotm::.oce 
6nergétiqLiO ol les cn�as d'ac:cr�ltat,on des rxg31'lismtt do cerbfic.ition, mod,fl6 pa, r.v,�16 dù Il dkemt:,,,e 2011 

Gaz Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
At1616 du 6 avril 2007 d6flnluo.nt !Os aM1u de u1t16�0M CHtt comp,61cnc.ea d6S pcr&CMOI physiques 1âaWn11'6�1 ttc l'V\sta'!.:IUM intldeuro do 
gaz t;I Je..t c,ilt.1M dM.ttl!diLJ,lk>n doso,ganl,tMS do tefliftc.oclon. modd'i6 par l':wr6t6du tSdkembfo 2011. 

CREP Prise d'effet: 14/06/2019 Validité : 13/06/2024 
N16t6 du 21 n.o�ro 2006 d6flnbS.l/'11 �s c.m,cs do un.btion dos eo�1onua du pcnOMes rl\YMQ.ues �r.ilour1 des conitats oa n�utll 
d'expMit,M � p!Omt> ou agëëH pou, ,e:.it,.sor di&s di:.gnostles plomb dMs let Immeubles dlub!Ubon et les wt!:rtl d'aœ1&d1t.:1'.iofl des 01g�,mos 40 
c«tiftc..'ltion n'IOdirlè pM ra1t6t66.J 7 doœfr.b(e 2011 

Termites Prise d'effet: 14106/2019 Validité: 13/06/2024 
Métropole 

Zone d'intervention : France métropolitaine 
A.11616 du 30 oc\Oblo 2006 ddlniuani los aitl.-res do oorof�tlon d111 mmp6toneos dH pc1soMC1 phyt)qJos 1êaltsant fèt)I rcla�f à la p,ôsenco do 
1re mi.os dans kt bàtme,r'lt o.t in crtèfas d'ocal!id,t•tion des 019anlsmos do ocu;fiœOOO, mocMô par r1111Gt6 du 7 d6combu) 2011 

Electricité Prise d'effet: 2310712019 Validité : 22/0712024 
An616 du 8 Juilol 2009 dô(n!ss.:i.nt I01 cri\�101 do œrtificallon dHcompëtfflUS dos p,O:ISOMOS ph)"llquU têilllunl r6t.>I do l'lnst.ihüon i1116rieuro 
cf6!«Vki!6 et los WtOfos daw6d,�tloo dei cxg.mhiMs do c.er1-flc.atlon, modlt6 P,'11 ran6l6 do 10 d6œmb<o 200!J 

Lo maintien des dotes do \!alidilé monUoMées d-d&S$US est condlllonné 6 la boom) exkutlon des opérnllons de aurveUlance 
Ce1llfica6on délivrte selon le dispositif partkUler de ce,lificallon de dli,gnosUc lmmobille, PRO 00 

,, 
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PATRICE MARAIS 
81, Avenue JF KENNEDY 

14360 Trouville-sur-Mer 
DIAGNOSTICS 

Rapport n
°

: 2023-488-INDIVISION ** Date: 17/10/2023 

Attestation d'Assurance Allianz@) 

Allianz Responsabilité Civile Professionnelle des Diagnostiqueurs Immobiliers 
La Compagnie Allianz I.A.R.D., dont le siège social est sis 1, Cours Michelet- CS 30051 -92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX atteste 
que: 

LE BRUN MARAIS DIAGNOSTIC 

81 ave JF KENNEDY 
14360 TROUVILLE SUR MER 

est titulaire d'une police d'assurance Responsabilité Civile portant les rérérences 60885903, ayant pris effet le 06.01.2020. 

Ce contrai a pour objet de: 

satisfaire aux obligations édictées par !"ordonnance n• 2005 - 655 du 8 juin 2005 et son décret d"application n • 2006 • 1114 du 5 
septembre 2006, codiné aux articles R 271· 1 à R 212• 4 ell 271· 4 à L 271·6 du Code de la construction et de !habitation, ainsi 

que ses textes subséquents; 
garantir !"Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu"il peul encourir à !"égard 

d'aulrui du fait des activités, telles que déclarées aux Dispositions Particulières, à savoir: 

Oiagnosliqueur technique immobilier déclarant effectuer les diagnoslits règlementaires suivants: 
• Constat de Risque d"exposition au plomb (CREP) 

• Etat relatif à la présence de termites 
Etat de !"installation intérieure de gaz 
• Etat de l'installation intérieure d'électricité 

• Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
• Etat des risques naturels miniers et technologiques (ERNMl) 
• Document établi à !Issue du contrôle des installations d"assainissement non collectlf 
• Etat mentionnant la présence ou !"absence de matériaux ou produits contenant de 1·amian1e 
• Information sur la présence d"un risque de présence de mérules 
• Loi Carrez 

• loi Boutin 

• ttat parasitaire (vrillelles, lyctus, etc) 
, Diagnostic Technique Amiante (OTA) 
• Con1rôle périodique amiante norme NF X46- 020 
• Constat de Risque d"exposition au plomb (CREP) 
• Etal relatif à la présence de termites 
• Etat de l'installation intérieure de gaz 
• Etat de l"installation intérieure d'électricité 
• Diagnostic de performance énergétique (OPE) 
• Etat des risques naturels miniers et technologiques (ERNMT) 
• Document établi à tissue du contrôle des installations d'assainissement non colleclif 
• Etat mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de !"amiante 

• Information sur la présence d'un risque de présence de mérules 
La présente attestation est valable du 01.01.2023 au 31.12.2023. 

Le présent document, établi par Alllanz, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. 

Il ne conslltue pas une présomption d'appllca1lon des garanties et ne peut engager Alllanz au-delà des conditions et llmlles du 
contrat auquel Il se réfère. 

Les exceptions de garanties opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de l'lndemnilé (résiliations, nullité, règle 

proportionnelle, exclusions, déchéances ... ) 

Toute adjonction autre que les cachetJ et signature du représentant de la Sodètè est réputée non écrite. 

Fait àlyon le 22/12/20222 Pour Allianz 

AJli.Jnz IAR.0- Enlrt'S)rht rlgle pi,r Il' Code dH .ssur#IC�s. 
Soc�têHl(Wl)'mtit11<4phalde991..967.200t:ur01,•SiègesoclaJ \,Coursrlchtlet-C5 lD051-92076PAllSlAOffU6[UDOC: SU 1 I0291 RC5Paril 
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12. ACCUSE DE RECEPTION
(à compléter, signer et à nous retourner dès réception de votre rapport de repérage amiante à PMD) 

Je soussigné INDIVISION ** propriétaire d'un bien immobilier situé à 2 AVENUE DE ROLLON 
14800 TOUQUES accuse bonne réception le 17/10/2023 du rapport de repérage amiante 
provenant de la société PMD (mission effectuée le 17/10/2023). 

J'ai bien pris connaissance des informations présentes dans ce rapport de repérage et 
notamment des conclusions. 

Nom et prénom 
Fait à: Le: 
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé » ). 

81, Avenue JF KENNEDY 14360 - Trouville-sm-Mer 
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DPE 
diagnostic de performance
énergétique (logement) 

n° :2314E3483518C 
établi le : 17/10/2023 

valable jusqu'au : 16/10/2033 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. li vous donne également des pistes pour 
améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: httµs://www.ecologie.gouv.fr/cliagnostic-pe1jorma11ce-energetique-dpe

étage : 1er Etage 

porte : 

lot 11 °: 533 

dossier 11°: 2023-488-INDIVISION
adresse: 2 AVENUE DE ROLLON 14800 TOUQUES 
type de bien : Appartement 
année de construction : 1981 
surface habitable : 30.27m' 

propriétaire: INDIVISION 
adresse: 2 AVENUE DE ROLLON 14800 TOUQUES 

Performance énergétique et climatique 

logc111cn1 cxt,â111cnlon1 p�1fo1111,1nt 

conson1malio11 

(Cno,gie? primaire) émissions 

312 9* 

* Dont émissions de gaz
à effet de serre

peu d'émissions de CO, 

1 œ )--
9 kgCO,/m'/Jn 

kWh/m'/an émissions de CO, 
très Importantes 

13S kVlh/m /an 
d'tJ11t!tl!le fi11nl{1 

p,1S,f'lUl! 
llltl'll:<•1111111• 

logement ex1rêmemen1 peu perfonn.lnl 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement et de la performance des équipements. 
Pour l'améliorer, voir pages 5 a 6. 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

Ce logement émet 272 kg de CO, par an, soit 
l'équivalent de 1409 km parcourus en voiture. 

Le niveau d'émissions dépend 
principalement des types d'énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.). 

Les coüts sont estimés en fonction des caractéristiques de voile logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauttage. eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires). En cas de système collectif, les montants !actllrés peuvent différer en !onct1on des règles de répartition des charges. 
Voir p.3 les détails par poste . 

• 
entre 880€ 

01----------0 
610€ el par an 

Prix moyens des énergies Indexés au l" Janvier 2021 (abonnements com1>rls) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? 
voir p.3 

Informations dlagnostiqueur 
PMD 
81, AVENUE JF KENNEDY, 
14360 TROUVILLE SUR MER 
N° SIRET: 
cliagnostiqueur: LE BRUN Edward 

tel: 06 6162 07 64 
email: patricemraisdiag@gmail.com 
11° de certification : 19-1537 22/07/2024 
org.de certification: Abcidia 

) 1 ;111,,nltori dU p,optié'laiu� rlu b'en pu n-.,,n1t!nl dl!' l.t ,�1!iUtiQ(I dv o:,c Oil•''S 1e c�drtt Clu R��l1:1n1enl �n�r"l su 1� prolie-rt on dei dGnn;\_,.;, (llt,t:D). l'Adem•· voo•. informe m•ii11os dont1-'E t)i'1 Y.lnrttlle (t,Qm•P1è,1◊'TI·Ad,�sse) s"lnl 
!!.Cork�M filtni la b7t.i� ,:e if'ln�s dl• l't>l»�n,a.111:1,. OPF ;\ f.l••\ fi H, df' ro11l1ô'cS c,u tl'I c,1sd1• r,\·mti•�lillion,; 011 de J')TNldure!i fuo1rrn1re3. C�!.1 dom1tl:es so 1t sto�kéf"". 111viu',1 I.> t!.1lt' de: tin Ge ••qlhl,11'- du O:>E ViJU5 1l1�w1-se1 d'un dM 1 
,r:u·.:A�. tl(, (f'ICl1r'rJll'ltl, f'(' \)(lllô1h1h16, fi nl/;,1.i,mnnt n1111111'111t,llt;Jt,nn du lrallOOl('nl ,1 ... r(,� fl�nn,\,,,. s, Vllll� !:llllt'.!1102 1,wo v�loirmtro drn '· >lr>lllll-'Z nflliS COnl:tCt.ir fi l'il'1rtl!.10 nl,'lll in(I (llJl'lt, i\ 1:i p;tg.,.�•tonlif'.U, .. tin 1'0QC'1'11\l,1�"!1(t OP( 
(hllps'.//obrf•1•1.ttni1F•tln .. ,ac't-me.l,1). 
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DPE / ANNEXES p.7

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les 
résultats présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme 
certificateur qui l'a certifiée (diagnostlqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par Abcldia, 
102, route de llmours 78470 ST REMY- -LES-CHEVREUSE 

référence du logiciel validé: WlnDPE v3 
référence du OPE : 2023·488-JNOIVISION  
date de visite du bien: 17/10/2023 
invariant fiscal du logement: Non communiqué 
référence de la parcelle cadastrale: Non communlquée(s) 
méthode de calcul : 3CL-DPE 2021 (V 1.4.25.1 ) 
numéro d'immatriculation de la copropriété: Non communiqué 

Justificatifs fournis pour établir le OPE : 
Néant 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations 
estimées et les consommations réelles 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Cl) 
département P Observé/ mesuré 14800 

,a, altitude 'il, données en ligne <= 400 
... 
·-

- type de bien P Observé/ mesuré Appartement en immeuble collectif 
ttS 
1., 

année de construction :::: Estimé De 1978 à 1982 
,a, 
C: surfoce habitable 

,a, 
P Observé/ mesuré 30.27 m' 

'0.0 nombre de niveaux P Observé/ mesuré 1 

hauteur moyenne sous plafond P Observé/ mesuré 2.50m 






















































